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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Commission Locale d'Evaluation des
Transferts de Charges (CLETC). Rapport du
17 novembre 2015. Autorisation. Décision

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les transferts de compétences, prévus par la loi de modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles (Loi MAPTAM) du 27 janvier 2014, ont fait l’objet
d’un minutieux travail de la part des services métropolitains, en étroite concertation avec
l’administration municipale.
A l’issue de ce travail, il a été possible de valoriser les charges assurées désormais par
Bordeaux Métropole pour accomplir les missions dévolues antérieurement à la Ville. Une
première vague de charges a pu être répertoriée et vous a été soumise lors du conseil
municipal du 2 mars dernier. Elle concernait les missions suivantes :

- aires d’accueil des gens du voyage ;
- infrastructures de charge des véhicules électriques ;
- concessions de distribution publique d’électricité  et de gaz ;
- politique de la Ville.

Tout au long de l’année 2015, d’autres charges ont pu être répertoriées et valorisées. Il
s’agit des missions suivantes :

- gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ;
- opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain ;
- habitat ;
- tourisme ;
- parkings ;
- propreté, mobilier urbain, espaces verts sur voirie ;
- enseignement supérieur et recherche.

Le principe établi par la loi conduit à minorer l’attribution de compensation, résultat historique
de la différence existant entre le produit des taxes ménages et celui de la taxe professionnelle
unique en 2001, soit une diminution supplémentaire de 12 771 230 euros correspondant
au montant des charges transférées.
 
A l’issue de ce transfert, la Métropole assumera la dynamique de la charge transférée. Il nous
est donc demandé d’acter les principes et les sommes inscrites dans la note de présentation
jointe au présent dispositif et dans le tableau y afférent. Par ailleurs, vous trouverez en
annexe une information sur le montant des charges mutualisées qui vient également impacter
l’attribution de compensation. Je vous remercie de bien vouloir :

- prendre acte des propositions de la Commission locale d’évaluation des transferts
de charges (CLETC) ;

- décider que les sommes correspondantes viendront en diminution de notre attribution
de compensation ;

- autoriser Monsieur le Maire à signer les documents y afférents.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN















Montant des charges mutualisées 

 

L’attribution de compensation est aussi impactée par la mise en place de services communs pour les 

communes concernées par le cycle 1 de la mutualisation, dont Bordeaux. Les travaux d’évaluation 

des charges mutualisées, menés par les services métropolitains en collaboration avec les services 

municipaux, ont permis d’aboutir à un chiffrage détaillé par commune. 

Ainsi pour Bordeaux, le total des charges liées à la mutualisation, qui seront dorénavant assumées 

par Bordeaux Métropole, s’élève à 68 710 824 euros. Ce montant fera l’objet d’un versement annuel 

de la Ville de Bordeaux envers la Métropole à travers l’attribution de compensation. 

Ainsi, globalement, après prise en compte des transferts de compétences (CLETC) et des charges liées 

à la mutualisation des services, la Ville de Bordeaux versera annuellement une attribution de 

compensation à la Métropole s’élevant à 60 857 822 euros, correspondant à : 

 

Recettes : Attribution de compensation perçue par la Ville en 2015 20 624 232 M€ 

Dépenses : Attribution de compensation à verser par la Ville 

(CLETC du 17/11/2015) 

12 771 230 M€ 

Dépenses : Attribution de compensation à verser par la Ville au titre 

des charges liées à la mutualisation 

68 710 824 M€ 

Total : Attribution de compensation totale à verser par la Ville de 

Bordeaux à la Métropole en 2016 

60 857 822 M€ 

 


